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COMITE TECHNIQUE MINISTERIEL 

Section spécialisée Formation Continue 

 

 
Paris, le 24 novembre 2020 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
  

Dans ce contexte de crise sanitaire, nous avons pu constater à quel point la 
réorganisation de nos missions a pu être compliquée. Les services de formation continue ont 
œuvré, que ce soit en région ou à l’INFOMA, pour continuer à proposer des formations, à 
distance certes, mais toujours dans ce souci de qualité qui les caractérise.  

 
Le nombre de formations maintenues montre la réactivité dont ont fait preuve les 

équipes. Les confinements ont conduit à l’annulation de certaines actions mais il faut bien 
avouer que les formations en visioconférence ont également permis de toucher des agents 
qui n’ont parfois pas accès à ces formations car ne pouvant pas se déplacer pour des 
raisons personnelles ou professionnelles, par manque de temps ou pour des contraintes 
familiales.   

 
 Cette période nous a montré que nos pratiques vont devoir évoluer et bien que nous 

espérons un retour sur des formations en présentiel, riches en échanges et en prises de 
contact avec d’autres agents de la communauté de travail, le maintien d’un certain nombre 
d’action à distance doit être envisagé à l’avenir.  

 
Pour cela, nous sommes tous dans l’attente d’outils performants mis en œuvre par 

notre ministère ou en interministériel pour le développement de ces formations en distanciel. 
 
Nous avons appris récemment le transfert des Directions Régionales Formation 

Continue Ultramarines et Ile de France vers les Préfectures dans la continuité de la mise en 
place des SGC. Nous nous interrogeons fortement sur l’avenir des missions, des agents et la 
reconnaissance de ces derniers. Outre les inquiétudes qui peuvent être soulevées pour les 
agents de ces services, la bascule vers le ministère de l’Intérieur soulève également de 
nombreux problèmes en terme d’harmonisation des offres de formation pour les agents du 
ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’UNSA souhaite que ces services restent au 
plus près des agents et de l’expression de leurs besoins en terme de formation. 
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L’UNSA souhaite également aborder les formations aux concours, notamment les 

préparations à l’oral qui, bien que relativement développées dans notre ministère, ne sont 
pas accessibles à tous les agents. Le contexte sanitaire a peut-être participé à ces 
problématiques mais certains agents n’ont pu accéder à des formations à l’oral car trop peu 
nombreux dans certaines régions ou à l’inverse trop nombreux pour une seule session.  

 
De plus, dans cette période compliquée pour les déplacements, il serait intéressant 

de développer les sessions à distance, ce qui permettrait également de résoudre certains 
problèmes d’accès à ces formations. L’UNSA défendra toujours l’équité entre agents et 
souhaite que ces formations soient accessibles à l’ensemble des agents notamment 
lorsqu’ils sont admissibles aux concours. 

 
Des formations sur le management à distance sont mises en œuvre dans les services 

d’Administration Centrale et devront être déclinées également dans les services 
déconcentrés. Ces formations sont essentielles pour un maintien efficace des missions mais 
également pour la cohésion des équipes et l’accompagnement des agents qui souffrent 
pendant cette période d’isolement ou qui rencontrent des difficultés d’organisation. 

 
Enfin, nous voulons mettre en exergue les bonnes pratiques qui ont pu être mises en 

œuvre dans certaines régions, organisées par les directions régionales de la formation 
continue qui, en marge des formations proposées, ont ouvert des moments d’échanges entre 
agents, que ce soit pour évoquer les problèmes liés au confinement, les difficultés 
rencontrées en informatique ou valoriser l’organisation de certains services pour 
transposition dans d’autres. Nous les félicitons donc pour ces initiatives à promouvoir dans 
tous les services. 

 
Merci à vous. 

 


